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Note du secrétariat 

1. La présente note, établie en réponse à la demande formulée par le Groupe à la réunion qu'il 
a tenue du 5 au 7 juillet 1993, examine l'article XX h), l'exception à l'Accord général prévue pour 
certaines mesures prises en exécution d'engagements contractés en vertu d'accords intergouvernementaux 
sur les produits de base. Elle retrace l'historique de la négociation de l'article XX h), de son 
amendement lors de la session de révision de 1954-55 des PARTIES CONTRACTANTES et de son 
application au GATT, et donne un aperçu général des accords internationaux sur les produits de base. 
Elle n'essaie pas de mettre en lumière le rapport que les dispositions de cet article pourraient avoir 
avec les travaux du Groupe. 

2. L'article XX h) et sa note interprétative ont trait aux mesures prises lorsqu'un accord international 
sur un produit de base: a) est conforme aux critères soumis aux PARTIES CONTRACTANTES et 
non désapprouvés par elles; b) est lui-même soumis aux PARTIES CONTRACTANTES et n'est pas 
désapprouvé par elles; ou c) est conforme aux principes approuvés par l'ECOSOC dans une résolution 
dont le texte figure en annexe à la présente note. Aucune partie contractante n'a formulé au titre de 
l'article XXIII de réclamation faisant état de ce qu'une mesure prise en vertu d'un accord international 
sur un produit de base était incompatible avec les dispositions de l'Accord général, aucun accord 
international sur un produit de base n'a été soumis aux PARTIES CONTRACTANTES pour approbation 
au titre de l'article XX h), et les PARTIES CONTRACTANTES n'ont établi aucun critère relatif aux 
accords internationaux sur les produits de base. 

A. La Charte de La Havane 

3. Le chapitre VI de la Charte de La Havane reconnaissait qu'un traitement spécial du commerce 
des produits de base par le moyen d'accords intergouvernementaux serait nécessaire dans certains cas 
déterminés. Les mesures prises en vertu d'accords internationaux sur des produits de base, permises 
au titre du chapitre VI, ont été exemptées des obligations imposées par la Charte relatives à la politique 
commerciale et aux pratiques commerciales restrictives. 

4. Les accords intergouvernementaux sur les produits de base ont été autorisés, au titre du 
chapitre VI, en ce qui concerne les produits de base, c'est-à-dire "tout produit de l'agriculture, des 
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forêts ou de la pêche, et tout minéral, que ce produit soit sous sa forme naturelle ou qu'il ait subi la 
transformation qu'exige communément la vente en quantités importantes sur le marché international", 
ainsi que d'autres produits qui leur étaient si étroitement liés par les conditions de production ou de 
consommation qu ' il convenait de les traiter de la même façon (article 56). L'Organisation internationale 
du commerce (OIC) pouvait aussi, dans des circonstances exceptionnelles, décider (par un vote à la 
majorité) d'appliquer les dispositions du chapitre VI à d'autres produits de base si elle constatait que 
les conditions prescrites s'appliquaient à ces produits. 

5. Les dispositions du chapitre VI de la Charte distinguaient deux genres d'accords sur les produits 
de base: les accords de contrôle (accords comportant une réglementation de la production ou un contrôle 
quantitatif des exportations ou des importations d'un produit de base, qui ont pour but de contrôler 
la production ou le commerce de ce produit, ou accords comportant une réglementation des prix) et 
les autres accords intergouvernementaux (article 58). Tous les accords intergouvernementaux sur les 
produits de base devaient: 1) être accessibles à tous les Etats membres initialement aux mêmes 
conditions ; 2) prévoir la participation adéquate des pays intéressés à 1 ' importation ou à la consommation 
d'un produit de base; et 3) accorder un traitement équitable aux Etats membres non participants. En 
outre, une publicité complète devait être donnée à la négociation et à l'administration de ces accords 
(article 60). 

6. Les dispositions du chapitre VI prescrivaient une procédure pour la négociation des accords 
intergouvernementaux sur les produits de base. L'article 59 prévoyait que l'OIC pouvait convoquer 
une conférence intergouvernementale en se fondant sur les recommandations d'un groupe d'études 
convoqué par l'OIC, ou à la requête d'Etats membres dont les intérêts pour un produit de base étaient 
importants, ou de sa propre initiative. Les Etats membres de l'OIC, ainsi que les Etats non membres 
invités, pouvaient y participer. Selon l'article 62, des accords de contrôle pouvaient être conclus 
seulement s'il avait été constaté par une telle conférence, ou par l'intermédiaire de l'OIC, que l'une 
des deux séries suivantes de conditions s'appliquait: 1) des petits producteurs représentaient une part 
substantielle de la production totale; un excédent s'était accumulé ou menaçait de s'accumuler; cet 
excédent était de nature à peser sur le marché et à causer, ou menacer de causer, un préjudice sérieux; 
il était impossible d'éviter ce préjudice en s'en remettant au jeu normal des forces du marché; et cette 
impossibilité était imputable au fait qu'une réduction importante des prix ne pouvait provoquer une 
augmentation notable de la consommation non plus qu'une diminution notable de la production; ou 
2) un état de chômage était apparu ou menaçait d'apparaître; cet état de chômage était généralisé au 
point de causer, ou menacer de causer, un préjudice sérieux; et il était impossible de l'éviter en s'en ( 
remettant au jeu normal des forces du marché.1 

7. Les accords de contrôle étaient également soumis à certaines conditions concernant leur contenu 
et leur administration. Selon l'article 65, ils ne pouvaient pas être conclus ou renouvelés pour une 
durée excédant cinq ans. Chaque accord devait être administré par un conseil distinct (article 64), 
et les pays participants important le produit de base devaient avoir le même nombre de voix que les 
pays exportant ce produit. L'article 65 contenait également des dispositions stipulant que l'OIC établirait 
périodiquement un exposé du fonctionnement de l'accord, les pays participants devant le réviser ou 
y mettre fin si son fonctionnement n'était pas conforme aux règles énoncées au chapitre VI; et prévoyant 
l'inclusion dans les accords sur les produits de base d'une disposition relative au retrait. L'article 68 
portait sur le règlement des différends. 

'Cette impossibilité devait être imputable à trois facteurs : une réduction importante des prix aurait provoqué, 
non pas une augmentation notable de la consommation à bref délai, mais bien une diminution de la production 
et donc du volume de l'emploi, et les régions de production n'offraient pas d'autres possibilités d'emploi 
(article 61:5). 
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8. Certains types d ' accords internationaux sur les produits de base étaient exemptés de 1 ' application 
des dispositions du chapitre VI de la Charte, mais les exceptions, prévues à l'article 70, étaient de 
portée limitée. Les dispositions de la Charte ne s'appliquaient pas aux aspects de tout accord 
intergouvernemental sur un produit de base qui étaient "nécessaires pour assurer la protection de la 
moralité publique, la protection de la vie ou de la santé des personnes ou des animaux ou la préservation 
des végétaux", à la condition que cet accord serve à atteindre des buts compatibles avec les objectifs 
des chapitres de la Charte relatifs aux accords sur les produits de base ou aux pratiques commerciales 
restrictives. En outre, ces dispositions ne s'appliquaient pas à tout accord intergouvernemental sur 
un produit de base "ayant pour seul but la conservation des ressources des pêcheries, la protection 
des oiseaux migrateurs ou des animaux sauvages", à la condition que cet accord serve à atteindre des 
buts compatibles avec les objectifs du chapitre VI ou avec les objectifs énoncés à l'article premier de 
la Charte, et qu'il fasse l'objet d'une publicité complète. Toutefois, l'OIC pouvait appliquer les 
dispositions de la Charte à un tel accord si elle constatait que celui-ci causait un préjudice sérieux aux 
intérêts d'un Etat membre non participant. En vertu de l'article 70 également, les règles de procédure 
et les dispositions relatives aux accords sur les produits de base ne s'appliquaient pas aux accords 
intergouvernementaux sur les produits de base dont le seul but était, de l'avis de l'OIC, la répartition 
équitable de produits dont il y avait pénurie, ou la conservation de ressources naturelles susceptibles 
d'épuisement. 

9. Au moment des négociations de la Charte, un certain nombre d'accords intergouvernementaux 
sur des produits de base existaient déjà ou étaient en cours de négociation.2 La Charte énonçait, à 
l'article 68, des dispositions prescrivant que les accords et les projets d'accord intergouvernementaux 
sur les produits de base soient soumis pour examen et éventuellement modifiés pour les rendre conformes 
aux dispositions du chapitre VI. 

B. La résolution de l'ECOSOC et l'article XX h) de l'Accord général 

10. Dès les toutes premières propositions, la Charte de l'OIC comportait des règles interdisant 
les restrictions quantitatives (avec quelques exceptions) et prévoyant leur application non-discriminatoire. 
Etant donné qu'elle avait inséré un chapitre autorisant et réglementant les accords sur les produits de 
base, la Commission préparatoire qui avait rédigé la Charte a décidé de prévoir des exceptions pour 
les mesures gouvernementales prises dans le cadre de tels accords. Ces exceptions ont été élargies 
et rattachées aux exceptions générales au chapitre de la Charte relatif à la politique commerciale. Cet 
article qui traite des exceptions relatives à la politique commerciale est à la base de l'article XX de 
l'Accord général.3 

11. Au cours de sa première session, tenue à Londres pendant l'automne 1946, la Commission 
préparatoire a adopté une résolution dans laquelle elle notait que les gouvernements prenaient déjà 
des mesures s'inspirant des propositions contenues dans le chapitre de la Charte relatif aux accords 
intergouvernementaux sur les produits de base, et demandait à l'Organisation des Nations Unies 
d'instituer une Commission provisoire de coordination pour les ententes internationales relatives aux 
produits de base (ICCICA). En réponse à cette demande, le Conseil économique et social de 

2En 1947, les accords intergouvernementaux sur des produits de base étaient au nombre de 12: viande de 
boeuf, café, coton, pétrole, riz, caoutchouc, sucre, thé, bois, étain, blé et laine. En ce qui concerne le texte 
de ces accords, voir ICCICA, "Rapport sur les ententes internationales relatives aux produits de base", Genève: 
Organisation des Nations Unies, 1947, Appendices. 

3Voir le Rapport de Londres, page 16, paragraphe III.C.3 d) iv); EPCT/103, page 47; EPCT/W/223, 
pages 3-4; EPCT/B/PV/5, pages 38^0; EPCT/A/PV/25, pages 33-36; EPCT/A/SR/30, page 2; EPCT/A/PV/30, 
pages 4-6; et EPCT/W/137 (proposition du Royaume-Uni), EPCT/W/208 (proposition des Etats-Unis). 
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l'Organisation des Nations Unies (ECOSOC) a adopté la Résolution n" 30 TV) du 28 mars 1947 (figurant 
en annexe). Cette résolution recommandait notamment que "en attendant la création de l'Organisation 
internationale du commerce, les Membres de l'Organisation des Nations Unies s'inspirent d'une manière 
générale, dans les consultations ou l'action intergouvernementales ayant trait aux produits de base, 
des principes exposés au chapitre [VI] dans son ensemble". 

12. Le texte original de l'article XX h), en vigueur jusqu'en 1957, prévoyait une exception pour 
les mesures "prises en application d'engagements contractés en vertu d'accords intergouvernementaux 
sur les produits de base, en conformité aux principes approuvés par le Conseil économique et social 
des Nations Unies dans sa Résolution du 28 mars 1947, instituant une Commission provisoire de 
coordination pour les ententes internationales relatives aux produits de base". 

C. Session de 1954-55 consacrée à la révision de l'Accord général 

13. A leur neuvième session, qu'elles ont tenue en 1954-55, les PARTIES CONTRACTANTES 
ont procédé à une révision globale de l'Accord général. Au cours de cette session, certains 
gouvernements ont demandé que soient insérées dans l'Accord général les dispositions du chapitre VI 
de la Charte de La Havane relatif aux accords sur les produits de base. En réponse à ces demandes, 
un groupe de travail distinct des problèmes relatifs aux produits de base a été institué, qui a examiné: 
1) des propositions concrètes relatives à un instrument distinct devant régir l'action internationale dans 
le domaine du commerce international des produits de base; 2) la forme d'un accord international 
dans ce domaine; 3) les rapports entre un tel accord et l'Accord général; et 4) les relations entre les 
parties à un tel accord et toutes autres organisations internationales.4 

14. Le Groupe de travail a rédigé un projet d'accord spécial sur les ententes relatives aux produits 
de base exposant des "Principes généraux régissant les dispositions de toutes les ententes relatives aux 
produits de base" et établissant des dispositions procédurales et institutionnelles concernant 
l'administration des accords sur les produits de base. Ce projet d'accord envisageait la négociation 
par les gouvernements d'accords dont les mesures d'exécution pouvaient, s'il n'était pas adopté de 
dispositions spéciales, être incompatibles avec les obligations résultant de l'Accord général. Il a été 
suggéré d'établir un lien entre l'Accord général et le projet d'accord spécial au moyen d'un amendement 
à l'article XX h).5 Les délibérations, pendant la session de révision, concernant ce projet, n'ont pas 
abouti à un consensus, et le Groupe de travail a été maintenu jusqu'à la dixième session.6 

15. Il a été convenu au cours de la session de révision d'amender l'alinéa h) de l'article XX et 
d'ajouter une note interprétative afin de tenir compte des résultats potentiels du Groupe de travail des 
ententes relatives aux produits de base. Il est noté dans le compte rendu de la session que, "étant donné 
les mesures prises actuellement en vue d'énoncer de nouveaux principes relatifs à la conclusion d'accords 
sur les produits de base, il serait nécessaire d'amender l'alinéa h) de l'article XX", et que "l'alinéa 
en question n'établit pas lui-même des principes pour la conclusion de tels accords mais stipule les 
conditions dans lesquelles les mesures prises en conformité de ceux-ci peuvent faire l'objet d'exceptions 
aux dispositions de l'Accord général".7 

4IBDD, S3/267; voir aussi L/301. 

'Voir L/320, Rapport intérimaire du Groupe de travail, février 1955, y compris le projet d'accord spécial 
sur les ententes relatives aux produits de base figurant en annexe. 

6ffiDD, S5/95-96. 

7IBDD, S3/268; voir aussi L/327 pour le mandat du Groupe de travail; et L/320, pages 2-5. 
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16. Tel qu'ils ont été amendés lors de la session de révision, le paragraphe introductif de l'article XX 
et l'alinéa h) stipulent ce qui suit: 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifié entre les pays où les mêmes conditions existent, 
soit une restriction déguisée au commerce international, rien dans le présent accord ne sera 
interprété comme empêchant l'adoption ou l'application par toute partie contractante des 
mesures: ... 

h) prises en exécution d'engagements contractés en vertu d'un accord 
intergouvernemental sur un produit de base qui est conforme aux critères soumis aux 
PARTIES CONTRACTANTES et non désapprouvés par elles ou qui est lui-même 
soumis aux PARTIES CONTRACTANTES et n'est pas désapprouvé par elles. 

La note interprétative relative à l'article XX h) dispose ce qui suit: "L'exception prévue dans cet alinéa 
s'étend à tout accord sur un produit de base qui est conforme aux principes approuvés par le Conseil 
économique et social dans sa Résolution n' 30 IV) du 28 mars 1947." Par cette résolution, le lien 
entre l'article XX h) et le chapitre VI de la Charte relatif aux accords sur les produits de base était 
établi. 

17. Les amendements à l'article XX h) sont entrés en vigueur le 7 octobre 1957. 

18. L'article XX h) et sa note interprétative, tels qu'ils ont été amendés, ont trait aux mesures prises 
lorsqu'un accord international sur un produit de base: a) est conforme aux critères soumis aux PARTIES 
CONTRACTANTES et non désapprouvés par elles; b) est lui-même soumis aux PARTIES 
CONTRACTANTES et n'est pas désapprouvé par elles; ou c) est conforme aux principes approuvés 
par la Résolution de l'ECOSOC (voir l'annexe). 

D. Développements après la session de révision 

19. Les débats sur les questions relatives aux produits de base se sont poursuivis à la dixième session, 
qui s'est tenue à l'automne 1955. Le Groupe de travail des ententes relatives aux produits de base 
a soumis aux PARTIES CONTRACTANTES un rapport final qui comportait le projet d'accord spécial, 
"en recommandant que, sous réserve que soient résolues dans toute la mesure du possible les divergences 
qui subsistent, elles l'acceptent comme constituant l'instrument dans lequel sont énoncés les critères 
auxquels les ententes intergouvernementales relatives aux produits de base devraient être conformes 
pour bénéficier de l'exception prévue dans la clause initiale de l'alinéa h) de l'article XX de l'Accord 
général tel qu'il a été révisé à la neuvième session".8 Cependant, après de longs débats à la dixième 
session, le rapport du Groupe de travail et le projet d'accord n'ont pas été adoptés en raison de 
divergences sur l'utilité en général d'accords sur les produits de base, et sur les critères de définition 
des accords ou ententes sur les produits de base qui devraient bénéficier de l'exception prévue à 
l'article XX h). 

20. Il n'y a pas eu d'autres tentatives pour définir des critères d'application de l'article XX h). 
Après l'échec du projet d'accord spécial sur les ententes relatives aux produits de base en 1955, une 
solution de rechange a été étudiée, concrétisée par la résolution des PARTIES CONTRACTANTES 
sur les "Difficultés particulières relatives au commerce des produits de base". Cette résolution prévoyait: 
1) un examen multilatéral périodique des problèmes relatifs aux produits de base par les PARTIES 

'17416, Rapport final du Groupe de travail, octobre 1955, page 2, paragraphe 5; et L/320, rapport intérimaire, 
février 1955. 
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CONTRACTANTES; 2) la prise en considération des problèmes relatifs aux produits de base dans 
le cadre de consultations sur les mesures liées à la balance des paiements; 3) des consultations sur 
les difficultés relatives au commerce des produits de base au titre de l'article XVIII, paragraphe 5, 
oudel'article XXII,paragraphe 2; et4) lapossibilitéd'entreprendreuneactioncollectiveinternationale 
en convoquant une conférence intergouvernementale dont la composition ne serait pas limitée aux parties 
contractantes à l'Accord général, au cas où aucune autre organisation internationale n'aurait de 
compétence spéciale dans le domaine considéré.9 

21. Aucune partie contractante n'a formulé, au titre de l'article XXIII, de réclamation faisant état 
de ce qu'une mesure prise en vertu d'un accord international sur un produit de base était incompatible 
avec les dispositions de l'Accord général, aucun accord international sur un produit de base n'a été 
soumis aux PARTIES CONTRACTANTES pour approbation au titre de l'article XX h), et les PARTIES 
CONTRACTANTES n'ont établi aucun critère relatif aux accords internationaux sur les produits de 
base. 

E. Accords internationaux sur les produits de base 

22. Il n'existe pas de définition unique des accords internationaux sur les produits de base. Selon 
certains critères, cependant, ils doivent notamment avoir une portée internationale et représenter à la 
fois les producteurs et les consommateurs, ils doivent porter sur une part substantielle du commerce 
mondial des produits concernés et doivent revêtir la forme d'un traité international juridiquement 
contraignant. Les accords internationaux sur les produits de base impliquent généralement que les 
gouvernements des pays producteurs et ceux des pays importateurs aient convenu de prendre des 
dispositions communes concernant la production et le commerce d'un produit de base particulier. Ces 
accords prévoient en général la mise en place de mécanismes administratifs (collecte et diffusion 
d'informations, réalisation d'études, lieu de discussion entre producteurs et consommateurs, etc.) et/ 
ou économiques (stocks régulateurs, pour le caoutchouc naturel) ou de moyens d'action au niveau de 
la production et de la consommation (cacao, café). Depuis sa création en 1964, la CNUCED a participé 
activement à la négociation d ' accords internationaux sur les produits de base. Les accords internationaux 
sur les produits de base existant actuellement sont au nombre de huit: sucre, blé, cacao (vient d'être 
renégocié), café (dont il sera décidé en septembre 1993 s'il doit ou non être renégocié), bois tropicaux 
(en cours de renégociation et d'élargissement), caoutchouc naturel, jute et huile d'olive. Seuls trois 
de ces accords comportent toujours des dispositions économiques (cacao, café et caoutchouc naturel). 
Les dispositions de l'accord sur le cacao, qui ont fait l'objet d'une renégociation, ne sont pas encore f 
entrées en vigueur, et l'application des dispositions de l'accord sur le café et de celui sur le caoutchouc 
naturel a été suspendue. L'Accord international sur l'étain, le plus ancien marché réglementé, a pris 
fin en 1985.10 

"Résolution du 17 novembre 1956, IBDD, S5/26; voir aussi L/592/Rev.l, Rapport du Groupe de travail 
sur cette résolution; IBDD, S5/95-97. 

'"Voir Recent Developments Relating to International Commodity Agreements and Arrangements. Rapport 
sur le commerce et le développement, Genève: Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, 1993. Annexe 1: pages 199-203. 
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23. Trois des accords susmentionnés contiennent une disposition ou, dans le cas des bois tropicaux, 
plusieurs références concernant les aspects du produit de base visé qui ont trait à l'environnement." 
Le préambule de l'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux reconnaît "l'importance et la 
nécessité de la préservation et d'une valorisation appropriées et effectives des forêts tropicales en vue 
d'en assurer l'exploitation optimale tout en maintenant l'équilibre écologique des régions concernées 
et de la biosphère". Les objectifs de l'accord, énoncés à l'article premier, sont notamment les suivants: 
"encourager l'élaboration de politiques nationales visant à assurer de façon soutenue l'utilisation et 
la conservation des forêts tropicales et de leurs ressources génétiques et à maintenir l'équilibre écologique 
des régions intéressées", et encourager les activités de reboisement et de gestion forestière par des 
projets de recherche-développement. En outre, conformément à l'article 28, le Conseil international 
des bois tropicaux "examine et évalue [...] chaque année la situation mondiale des bois tropicaux ..., 
y compris les aspects écologiques et ceux qui ont trait à l'environnement". Dans l'Accord international 
de 1992 sur le sucre, l'article 30 qui traite des "aspects écologiques" dispose que "les membres tiennent 
dûment compte des aspects écologiques à tous les stades de la production de sucre". Dans l'Accord 
international de 1993 sur le cacao, l'article 50 stipule que "les membres prennent dûment en considération 
la gestion durable des ressources en cacao et de la transformation du cacao, eu égard aux principes 
relatifs au développement durable convenus à la huitième session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement et à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et 
le développement". 

24. Hormis les organisations instituées en vertu d'accords internationaux sur des produits de base, 
il existe deux autres catégories d'organisations internationales pour les produits de base: les groupes 
intergouvernementaux créés dans le cadre de la CNUCED (tungstène, minerai de fer) et de la FAO 
(bananes, agrumes, poisson, fibres dures, peaux, viande, huiles/graines oléagineuses et matières grasses, 
riz et thé); et des groupes d'études internationaux (cuivre, nickel, plomb et zinc, coton et caoutchouc).I2 

"Pour une analyse du rôle que les accords sur les produits de base pourraient jouer en tant que moyens de 
réduire les dégâts causés à l'environnement par la production de produits de base d'exportation et de prendre 
en compte les coûts de protection de l'environnement dans les prix internationaux des produits de base, voir "La 
prise en compte des considérations écologiques dans les accords de produit: Le rôle des accords écologiques 
internationaux sur les produits de base", Paris: Comité des échanges, Direction des échanges, OCDE, 
30 octobre 1992. 

l2Un groupe d'études international ne peut entrer en fonction que si les pays représentant un pourcentage 
négocié du commerce mondial du produit de base concerné en ratifient le mandat, qui est généralement établi 
sous les auspices des conférences des Nations Unies. 
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Annexe 

Résolution n' 30 IV) de l'ECOSOC. adoptée le 28 mars 19471 

Le Conseil économique et social, 

Prenant acte du fait que des consultations intergouvernementales se poursuivent 
activement en ce qui concerne certains produits qui font l'objet d'un commerce international 
et, 

Considérant qu'on s'est déjà mis d'accord dans une mesure appréciable sur les problèmes 
des produits de base et sur la coordination des consultations relatives aux produits de base, 
tant à la première session de la Commission préparatoire de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et l'emploi qu'à la Commission préparatoire de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture chargée d'étudier les propositions concernant 
l'alimentation mondiale: 

Recommande qu ' en attendant la création de l'Organisation internationale du commerce, 
les Membres de l'Organisation des Nations Unies s'inspirent d'une manière générale, dans 
les consultations ou l'action intergouvernementales ayant trait aux produits de base, des principes 
exposés au chapitre [VI] dans son ensemble - chapitre relatif aux ententes internationales sur 
les produits de base qui figure dans le projet de Charte joint en annexe au rapport de la première 
session de la Commission préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et l'emploi - tout en reconnaissant que les discussions qui auront lieu au cours des futures 
sessions, tant de la Commission préparatoire de la Conférence des Nations Unies que de la 
Conférence elle-même, pourront avoir pour résultat de modifier les dispositions concernant 
les problèmes relatifs aux produits de base; et 

Prie le Secrétaire général d'instituer une commission provisoire de coordination pour 
les ententes internationales relatives aux produits de base; cette commission devra se tenir 
au courant des consultations ou de l'action intergouvernementales en ce domaine et les faciliter 
par les moyens appropriés; elle comprendra un Président représentant la Commission 
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'emploi, une personne 
désignée par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, qui s'occupera 
en particulier des produits agricoles de base, et une personne qui s'occupera en particulier des 
produits de base non agricoles.2 

'Texte publié dans "Rapport sur les ententes internationales relatives aux produits de base", ICCICA, Genève, 
novembre 1947, pages 8-9. 

2Les résolutions ultérieures de l'ECOSOC (n* 296 XI), n" 373 XIII) et n* 462 XV)) ont substitué d'abord 
l'ICITO, puis les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général en tant qu'organe habilité à nommer le 
Président de l'ICCICA, et ont désigné une personne supplémentaire, spécialiste des problèmes des pays en 
développement. 


